
L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE -

'applieation. - grisonnent : quel est le sujet,
comment voit-on que ce sujet est du plur.el ?
-Çà : le mot çà signi1iait ici est adverbe et
prend l'accent grave; ça signifiant cela est
pronom démonstratif et ne prend pas d'accent.
-P^cheur : ne pas confondre avec pécheur.-
Baie, signifie ici golfe. On désigne aussi sous
le nom de baie, le fruit de certains arbustes
la fraise, la framboise, la mûre......

Inistruîctionî Oivique

.I/DIPôT

Ce qu'est l'impôt.- Par qui est.déterniiné le chiffre
de l'impôt.--Combien de sortes d'impôts.

L'impôt est la part réclamée à chaque
citoyen pour les dépenses d'utilités coimmunes.

Le chiffre de l'impôt est fixé, chaque année,
par les Chambres, pour l'aunée suivante ;
aucun impôt ou taxe ne peut être perçu sans
l'autorisation des Chambres.

Il y a deux sortes d'impôts: les impôts
directs et les impôts indirects.

Impôts directs : Les principaux impôts
directs sont les contributions directes: fon-
cière. (1) personnelle-commeree-industrie.
patentes.

Impôts indirects: Ce sont les impôts (le
douaines--Pacise-les droits d'enregistrement
-les droits de timbres-le monopole.

Dans notre pays,la plupart des taxes directes
sont perqîues par les gouvernements provin-
ciaux et les taxes indiretes par ie gouverne-
nient fédéral.

C.-J. M.

(1) Taxe sur ka propriété : mnéI fouer.

Histoire du anada

Foiums DE GOUVERNFMENT

III

iéjime martial

Imnmnédiatement après 1759 les Anglais
inaugurèrent un régime martial qui dura jus-
qu'à 1763. C'est sous ce régime que fut conclu
à Paris, entre la France, l'Autriche et le Por-
tugal, le traité de paix du 10 février 1763, par
lequel la France cédait entr-autres à la (Grande-
Bretagne, le Canada et toutes les îles du Golfe
St-Laurent, excepté les îles de St-Pierre et de
Miquelon, réservées pour l'usage des pêche-
riés; et à l'Espagne, la Louisiane, en échange
de la Floride et la baie de Pensacole qu'elle
abandonna aux Anglais, le Mississipi devant
former la limite entre les deux nations.

L'Angleterre déclare (le nouveau dans ce
traité que les Canalienls jouiront du libre
exeri<:ei de leur religion.

Sous ce régime martial. on adinistrait le
pays comme en temps de guerre. Mn ne devait
reconnaître qu'une zinutorité : l'autorité miili-
taire.

Langue Anglaise

LEÇONS D'ANGLAIS D'APRÈS LA METIIODE
NATURELLE PAR .1. AJERN

(fVTous droits ré.sere6s.)

NIoNT LESsON

Placez-vous de manière à é re vu, de la classe
et ExmQraxN trois ou quatre fois ce dont vous

iparlez, dites : These are ny two cyes. These
are imy two cheeks. These are my twiro ears.
These are- my two lips. These are mv two
shoulders. T hezv are muy two arms. Tihese are
my two elbows. These are my two wrists.


